
 

DECLARATION LIMINAIRE 

CNAS DU 27 MARS 2023 

 

Madame la directrice des ressources humaines du ministère de l’intérieur, 

Mesdames et messieurs les représentants de l’administration, 

Mesdames et messieurs les représentants du personnel, 

 

Nous nous réunissons aujourd’hui pour la première fois dans cette instance, et la FSMI FO est 

présente malgré l’actualité sur la réforme des retraites qui nous mobilise. 

Nous regrettons l’absence du secrétaire général pour l’installation de cette nouvelle 

mandature, en espérant que son absence ne marque pas l’absence de dialogue social. 

De plus, nous vous rappelons que le Ministre de l’intérieur s’était engagé à en présider un, 

lors de la précédente mandature. Nous saurons le lui rappeler. 

A l’issue de cette instance vont être recomposées les CLAS et la répartition des budgets 

d’initiatives locales. La FSMI FO regrette l’envoi, le matin même de la réunion de cette 

instance, des instructions données aux SGCD le 24 mars dernier, en amont de la CNAS et donc 

sans dialogue social… 

La FSMI FO demande dès maintenant à être associée aux travaux budgétaires « action sociale 

2023 » ainsi qu’à la répartition par département des BDIL. 

Des groupes de travail vont être installés.  

Nous tenons à rappeler dès à présent les chantiers qui devront être abordés dans ces groupes, 

à savoir : l’action sociale pour nos collègues ultra-marins, la restauration pour les collègues de 

nuit, les problématiques liées au logement, la généralisation du PTZMI à l’ensemble des 

départements.  Cette liste bien sûr n’est pas exhaustive. 

Nous faisons ici remonter toutes les difficultés d’accès aux prestations sociales, dans le cadre 

de la procédure « démarches simplifiées », ayant pour conséquence une diminution des 

demandes et donc un budget tronqué. Si nous comprenons le maintien de cette procédure 

dématérialisée pour ceux qui le souhaitent, nous demandons instamment la possibilité de 

proposer tout autre moyen dans un souci d’équité et d’accès de tous aux actions proposées. 



Nos collègues sont en souffrance actuellement, les dernières années ont été compliquées et 

l’action sociale est un point phare qui est vital pour tous ! Aussi, et en conséquence, un renfort 

en effectifs dans les SGCD s’impose. 

S’est ouvert avec la création des SGCD et l’arrivée de collègues venant des DDI, un chantier de 

convergence action sociale. Ou en est-on ? 

Là aussi, nous attendons très rapidement des éléments concrets sur ce sujet. 

Enfin, nous ne pouvons pas oublier le niveau de suicides intervenus en 2022 et nous vous 

demandons une minute de silence pour honorer leur mémoire. 

La FSMI FO vous remercie de votre écoute et demande à ce que cette déclaration soit annexée 

au Procès-verbal de cette instance 

 

 

 


